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Aux membres de l’Assemblée Générale, 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Institut de l’Entreprise relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Institut à la fin de cet 
exercice. 

 
 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité 
de l’institut à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’institut ou de cesser son 
activité. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Orientation. 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre institut. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L 823-53 et R 821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de 
l’association 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans les autres 
documents adressés aux membres de l’assemblée générale sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

 
 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

 
 Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels  
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 

 
En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’institut à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 

que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 26 mars 2024 

Le Commissaire aux Comptes 
Cabinet Jégard Paris 

Représenté par, 
 

Signé numériquement par 

CONNECTIVE NV - Connective 

eSignatures pour le compte de 

Patrick LAGUEYRIE 

(p.lagueyrie@jegardcreatis.com) 

Date : 26/03/2024 22:56:01 

Signé avec le mot de passe à 

usage unique envoyé par email 

: 684570 

Patrick LAGUEYRIE 

Associé 
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Présentation de L’entité et de ses activités 

Présentation de l’entité 

L’Institut de l’Entreprise a pour objet de conduire une réflexion sur l’entreprise, ses conditions de 

fonctionnement, son adaptation aux transformations de l’environnement national et international, ses 

liaisons avec la société et les groupes divers qui la composent. 

 

Dans ce cadre il organise : 

- des rencontres, conférences et séminaires en France ou à l’international, 

- des formations et des voyages d’étude en France et à l’international à l’intention des dirigeants 

d’entreprise et de leurs parties prenantes (syndicats, médias, administrations), 

- et notamment une formation annuelle destinée aux professeurs d’économie. 

L’Institut publie également des études sur différents thèmes. 

 

Pour ces différentes missions, le personnel de l’Institut conçoit les programmes d’action et les met en 

œuvre en ayant recours à des prestataires extérieurs quant aux besoins logistiques et à des personnes 

qualifiées quant aux contenus. 

 

Faits significatifs 

Les cotisations pour l’année 2024 ont été appelées en décembre 2023, donnant lieu à : 

- une augmentation du poste créances client de 1.883.034 € au 31 décembre 2023, 

- des produits constatés d’avance de 1.795.385 €. 

 
 

 

Règles et méthodes comptables 

Principes comptables 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 

applicables, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes : 

 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance des exercices. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 

historiques. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 2014-03 et 

suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions réglementaires 

suivantes du règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif 

tenus d’établir des comptes annuels ; 

Dérogation aux principes comptables : Néant 
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Changement de méthode et règles comptables 

 

- Maintien des règles comptables par rapport à l’exercice précédent. 

- Absence de changement de méthode. 

Autres informations 

 

Contributions volontaires en nature : Elles sont considérées comme non significatives et n’ont pas été évaluées. 
Elles concernent pour l’essentiel l’implication de la gouvernance dans le pilotage de l’Institut. 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

a) Immobilisations incorporelles et corporelles : 

 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisitions des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

- Logiciels et site internet de 1 à 3 ans 

- Agencements, aménagements et installations 10 ans 

- Matériel de bureau et informatique de 3 à 5 ans 
- Mobilier 10 ans 

 

Lorsque la valeur d’usage d’une immobilisation est inférieure à sa valeur nette comptable, un amortissement 

exceptionnel est comptabilisé pour le montant de la différence. 

a) Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 

 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

 

b) Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. L’antériorité des créances clients se présente ainsi : 

 

 
Total  

0-30 

Ventilation selon date de facture 

31-90 91-180 181-365 

 
 

> 1an 

Clients 2 001 474 1 846 134 155 340 0 0 0 

Factures à établir 354 205      

 2 355 679      

 

 

c) Opérations en devises 

 
Les charges et produits en devises sont enregistrées pour leur contre valeur à la date de l’opération. 

Les dettes et créances libellées en devises figurent au bilan pour leur contre valeur au cours de fin d’exercice. 

La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est porté au bilan 

en 

« Ecart de conversion ». Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour 
risques. 
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d) Engagements de retraite 

Eu égard à l’âge moyen du personnel et à la rotation de l’effectif, le calcul des engagements de retraite n’a pas 

paru pertinent. 

 

e) Produits d’exploitation 

 

 Les cotisations se ventilent comme suit : 

 

 2020 2021 2022 2023 

Institut     

Cotisations 1 378 843 1 249 980 1 421 480 1 389 097 

Annulation de cotisations d'exercices précédents -263 750 -25 000 -75 000 -88 250 

Avoirs sur clients douteux (compensés par une reprise de 

dépréciation) 
-110 000 

   

Cotisations nouvel adhérent    163 325 

Cotisations exceptionnelles 375 000 85 000 130 000 160 000 

Sous total Institut 1 380 093 1 309 980 1 476 480 1 624 172 

IHEE 
    

Cotisations 390 000 364 000 379 000 418 000 

Incidence de la nouvelle appréciation des périodes de     

cotisations     

Annulation cotisations antérieures -65 000    

Sous total IHEE 325 000 364 000 379 000 418 000 

Total Cotisations 1 705 093 1 673 980 1 855 480 2 042 172 

 

 

 Les prestations de services concernent : 

 

 2020 2021 2022 2023 

Formations IHEE 235 613 105 833 272 249 247 554 

Facturations au fond de dotation  43 250 159 000 295 171 

Prestations diverses 100 466 65 129 61 662 62 459 

Total 336 079 214 213 492 911 605 183 

 

 

 Les concours publics sont constitués de : 

 

 2020 2021 2022 2023 

Hauts de France (film apprentissage)     

Fond de solidarité 20 000 309 815   

Total 20 000 309 815 0 0 
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 Les contributions financières. 

 

 2020 2021 2022 2023 

Contribution au fonds de dotation 90 000 172 500 235 000 0 

Divers   6 000  6 000 
 Total 90 000 178 500 235 000 6 000 

 

 

 Les reprises de provisions et transferts de charges concernent : 

 

 2020 2021 2022 2023 

Provisions clients  110 000    

Transferts de charges  13 337  24 451 12 476 

 Total 123 337 0 24 451 12 476 

 

f) Exceptionnel 

 

Les charges exceptionnelles incluent le coût de départ d’un salarié pour un total de 89.385,24 €. 
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